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 n° 173 873 du 1er septembre 2016 

dans X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2016, par X, qui déclare être de nationalité yéménite, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 16 mars 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2016. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 16 mars 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du 

requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 30 mars 2016, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

( x) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

[...] 

 

L'intéressé se présente le 13/01/2016 auprès de l'administration communale de Fleurus muni d'un 

passeport valable au 29/04/2016 et d'un titre de séjour en qualité d'étudiant annulé en Allemagne. 
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L'intéressé projette de souscrire une cohabitation légale avec une ressortissante marocaine établie soit 

Madame B.F. nn [...] titulaire d'une carte F +. 

Considérant d'une part l'absence de visa ou de titre de séjour valable délivré par un autre Etat membre. 

Considérant d'autre part que l'intéressé ne produit pas en séjour régulier de déclaration de cohabitation 

légale souscrite devant un Officier d'Etat civil. 

Considérant enfin que ces démarches peuvent être faites malgré I' absence de l'intéressé en Belgique. 

Considérant également qu'il lui est donc loisible de revenir avec un visa dans le cadre d'un 

projet de cohabitation légale dès qu'une date sera fixée 

Ces éléments justifient donc la présente mesure d'éloignement. 

En outre , en application de l'article 74/13. [1 Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné.] 

En ce cas d'espèce , aucun élément n'est porté à ce jour à l'administration tendant à s'opposer à la 

présente mesure d'éloignement. 

En effet, le fait d'entretenir une relation sentimentale sérieuse avec sa compagne marocaine établie en 

Belgique et d'avoir un projet de vie commun, ne dispense pas en soi l'étranger de résider légalement sur 

le territoire.» 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1. Entendue à l’audience, la partie requérante précise que, le 6 juin 2016, le requérant a introduit une 

demande de protection internationale en Belgique laquelle est en cours d’examen.   

 

2.2. Conformément aux articles 74 et 75, §1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : « l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 »), le requérant s’est vu délivrer une attestation d’immatriculation. 

 

Dans la mesure où le requérant a de ce fait été autorisé à séjourner sur le territoire durant l’examen de 

sa demande d’asile par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, l’ordre de quitter le 

territoire antérieur doit être considéré comme implicitement mais certainement retiré. Dès lors, le 

requérant, autorisé au séjour dans le Royaume, fût-ce pour le temps de l’examen de sa demande d’asile 

devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, n’a pas d’intérêt à poursuivre l’annulation 

et la suspension de l’ordre de quitter le territoire entrepris, dont ladite autorisation de séjour implique le 

retrait implicite.  

 

Entendue, à l’audience, quant au retrait implicite de l’acte attaqué, la partie défenderesse ne formule 

aucune objection.  

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable, à défaut d’intérêt. 

 

3. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 



  

 

 

CCE X Page 3 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

                    Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille seize par : 

 

 

                    Mme M. BUISSERET,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                 greffier. 

 

 

                    Le greffier,                                                              Le président, 

 

 

 

 

                    E. TREFOIS                                                           M. BUISSERET 

 


